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SEANCE N°11 DU 21 NOVEMBRE 2013 :  

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Le vingt et un novembre deux mille treize, le Conseil Municipal de la Commune de SERRAVAL s’est 
réuni à la Mairie sous la présidence de Monsieur Jean-Louis RICHARME, Maire. 
Date de convocation du Conseil Municipal : 12 novembre 2013 
Présents : Jean-Louis RICHARME, Nicole BERNARD-BERNARDET, Benoît CLAVEL, Monique D’ORAZIO, 
Corinne GOBBER, Bruno GUIDON, Jean-Claude LOYEZ, Alain MARCHISIO, Jean-Luc THIAFFEY-

RENCOREL. 
Absent (excusé) : Stéphane BOISIER 
Nicole BERNARD-BERNARDET a été élu secrétaire de séance. 

 
 

DEL_11622013.  
Objet : Vote de virement de crédits au budget principal.  
 
Monsieur le Maire expose à l’Assemblée que les crédits ouverts à 
l’article ci-après du Budget Principal 2013 sont insuffisants, il est 
nécessaire de voter le virement de crédits suivant : 

 

Article Libellé Dépenses Dépenses 

Section de fonctionnement 

60621 Combustibles + 4500,00 €  

73925 Fonds péréquation 
FPIC 

      + 2000,00 €  

c/022 Dépenses imprévues 
de fonctionnement 

 - 6500,00 € 

 TOTAL + 6500,00 € - 6500,00 € 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
 
- VOTE en dépenses de fonctionnement les virements de crédits 

indiqués ci-dessus. 
 

 
 
 
 

 

 
DEL_11632013. 
Objet : BUDGET ZONE ARTISANALE – VOTE DE VIREMENT DE CREDITS.  
 

 
Monsieur le Maire expose à l’Assemblée que les crédits ouverts à 
l’article ci-après du Budget Zone Artisanale  2013 sont insuffisants, il est 
nécessaire de voter le virement de crédits suivant : 
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Article Libellé Dépenses Dépenses 

Section de fonctionnement 

6615 Charges financières + 2500,00 €  

608 Frais terrain  - 2500,00 € 

 TOTAL + 2500,00 € - 2500,00 € 

 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
 

- VOTE en dépenses de fonctionnement les virements de crédits 
indiqués ci-dessus. 

 
 
 

 
 
 

 

 
DEL_11642013. 
Objet : COUPES AFFOUAGERES 2013.  
 
 

L’Office National des Forêts a fait connaître que des bois ont été 
marqués dans la parcelle 6 de la forêt communale soumise au régime 
forestier. 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

 
- DECIDE que ces bois seront partagés en nature entre les 

bénéficiaires de l’affouage pour la satisfaction de leurs besoins 
ruraux et domestiques. 

- DECIDE d’affecter le partage par le feu, conformément à l’article L 
145-1 du code forestier. 

- DECIDE que l’exploitation de la coupe soit réalisée sous la garantie 
de trois habitants solvables choisis par le Conseil Municipal à savoir :  
- M. Mathieu BRICHET 
- M. Jean-Claude LOYEZ 
- M. Philippe ROISINE 

Soumis solidairement à la responsabilité prévue à l’article L 138-12 
du code forestier. 

- FIXE le lot d’affouage à 25 €.  
- FIXE le délai d’exploitation (abattage, façonnage, vidange) au 30 

juin 2014. 
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DEL_11652013. 
Objet : INDEMNITE DE CONSEIL DE MONSIEUR LE TRESORIER PRINCIPAL.  
 
 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le courrier que lui a 

adressé Monsieur CAYE, Trésorier de Thônes, le 22 octobre 2013, 
concernant l’indemnité susceptible de lui être allouée pour l’année 
2013. 
 
Monsieur le Maire invite l’Assemblée à délibérer sur cette indemnité. 
 

 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
 
- DECIDE d’allouer à Monsieur le Trésorier de Thônes un montant 

d’indemnité de conseil basé sur un taux de 90 % pour l’année 2013. 
 
 
 

 
 

 
 
DEL_11662013. 
Objet : VENTE DE LA PARCELLE SECTION A N°643 A MONSIEUR ANDRE 
GERFAUX .  
 

 
Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal la 

proposition d’achat de la parcelle section A n°643, située au Mont, par 
Monsieur André GERFAUX.  
 
Sur cette parcelle se situe l’ancien hangar des pompes de la 
commune, très délabré. 

 
Le pétitionnaire propose d’acheter cette parcelle moyennant une 
indemnité de 500 euros. 
 
 
Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 
 
- DONNE son accord sur la cession à titre onéreux pour 500 € de la 
parcelle section A n°643 à Monsieur André GERFAUX. 
 
- RAPPELLE que les frais d’établissement des actes notariés et de 

publication aux Hypothèques seront pris en charge par le pétitionnaire, 
Monsieur André GERFAUX. 
 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous documents et actes 
authentiques à intervenir. 
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DEL_11672013. 
Objet : BUDGET DE L EAU – DECISION MODIFICATIVE. 
 
 
Monsieur le Maire expose à l’Assemblée que les crédits ouverts à 

l’article ci-après du Budget de l’eau  2013 sont insuffisants, il est 
nécessaire de voter le virement de crédits suivant : 

 

Article Libellé Dépense Recette 

Section de fonctionnement 

1318/041 Subvention d’équipement + 100,00 €  

10251/041 Dons et legs en capital  + 100,00 € 

 TOTAL 100,00 € 100,00 € 

 
 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 
 
- VOTE en dépenses de fonctionnement les virements de crédits 

indiqués ci-dessus. 
 
 

 
 
 

 

 
DEL_11682013. 
Objet : SECURISATION DU CROISEMENT DE ROUTES AU LIEU-DIT LE COL DU 
MARAIS PAR L’INSTALLATION DE FEUX TRICOLORES : PRODUIT DES 
AMENDES DE POLICE.  
 
Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil le projet en cours 
d’installation de feux tricolores au lieu-dit le Col du Marais, en vue de 
sécuriser le croisement des routes et la traversée des piétons. 
 
L’estimation du montant des travaux s’élève à 29.364,80 € H.T. 

 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, 

 
- S’ENGAGE à réaliser les travaux précités ; 

 
- SOLLICITE l’aide financière du Conseil Général ;  

 
- DONNE tout pouvoir à Monsieur le Maire pour effectuer les 

formalités nécessaires à la mise en œuvre de cette opération. 
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DEL_11692013. 
Objet : BUDGET ZONE ARTISANALE – DECISION MODIFICATIVE.  
Annule et remplace N°11632013 
 
Monsieur le Maire expose à l’Assemblée que les crédits ouverts à 

l’article ci-après du Budget Zone Artisanale  2013 sont insuffisants, il est 
nécessaire de voter le virement de crédits suivant : 
 

Article Libellé Dépenses Recettes 

Section de fonctionnement 

6615 Charges financières      2500,00 €  

7015 Vente de terrains 
aménagés 

 2500,00 € 

 TOTAL      2500,00 € 2500,00 € 
 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 
 
- VOTE en dépenses de fonctionnement les virements de crédits 

indiqués ci-dessus. 
 
 

 

SEANCE N°11: DEL_11622013 ; DEL_11632013 ; DEL_11642013 ; DEL_11652013 ; DEL_11662013 ; 
DEL_11672013 ; DEL_11682013 ; DEL_11692013. 
AFFICHAGE DU COMPTE-RENDU LE : 03 décembre 2013 

Jean-Louis RICHARME Nicole BERNARD-

BERNARDET 

Bruno GUIDON Benoît CLAVEL 

Monique D’ORAZIO Corinne GOBBER Jean-Luc THIAFFEY-
RENCOREL 

Jean-Claude LOYEZ 

Alain MARCHISIO  
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